
RECTO 

LA FEUILLE DE MATCH - RENCONTRES AVEC ARBITRE(S) OFFICIEL(S) PRÉSENT(S) 
 

Afin d’éviter toute erreur, les clubs ainsi les arbitres se doivent d’être vigilant lors du remplissage et de la vérification de la feuille de rencontre. 
L’ensemble de la feuille de match doit être vérifiée par le ou les arbitres de la rencontre qui doivent s’assurer que toutes les informations     
obligatoires y figurent. Certaines rubriques sont sous la responsabilité des clubs participant à la rencontre. 

En Bleu = rubriques remplies par le club recevant et sous la responsabilité du club recevant (à vérifier par l’arbitre) 
En Orange = rubriques remplies par le club visiteur et sous la responsabilité du club visiteur (à vérifier par l’arbitre) 

En  Vert = rubriques remplies par le ou les arbitres et sous la responsabilité exclusive du ou des arbitres 
 

Partie arbitre : 
Avant match 
 

Désignation des arbitres : 
Cocher uniquement 
« CDA » pour un   arbitre 
désigné par le Comité 
 

NOM/Prénom de l’arbitre 
+ son numéro de licence 
en entier + ses kilomètres 
s’il est désigné par le 
comité. 

 

Signature de l’arbitre 
avant match obligatoire 

En-Tête: 
 

Date, heure et lieu 
(Lieu = Ville) 
 

Type d’épreuve 
 

Sexe et catégorie 

Partie Club :  
 

Numéro et Nom du club 
écrits entièrement. 
 

NOM/Prénom et numéro 
de licence (6 derniers 
chiffres) de chaque 
joueur et officiel écrits 
lisiblement. Indiquer les 
types de licence autre 
que A dans la dernière 
colonne 
 

Il doit obligatoirement 
apparaître un nom sur la 
ligne officiel responsable 
Lorsqu’il n’y a pas de 
manager, un joueur doit 
prendre le rôle d’officiel 
responsable. Il est alors 
manager-joueur et sera 
inscrit 2 fois: en tant que 
joueur et officiel. 
 

Signature du capitaine 
avant match obligatoire  

Partie arbitre : 
Après Match 
 

Case rapport arbitre 
obligatoire (aucune 
erreur dans cette 
rubrique) 
 

Résultat et score 
écrits lisiblement 
(nom des équipes en 
entier) 
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Les sanctions doivent obligatoirement 
apparaître sur la feuille, même s’il n’y 
a pas de rapport à faire. Les buts sont 
facultatifs en départemental. 

MARTIN                                        Laurent           101331               X   2                   B 

DUPONT                                       Sébastien      101462                     1                    

17   76  0 0 1  AL CESAIRE LEVILLAIN 



VERSO 

LA FEUILLE DE MATCH - RENCONTRES AVEC ARBITRE(S) OFFICIEL(S) PRÉSENT(S) 
 

Seul l’arbitre est autorisé à écrire au verso de la feuille de match.  
 

En Bleu = Signature par le capitaine recevant 
En Orange = Signature par le capitaine visiteur 

En  Vert = rubriques remplies par le ou les arbitres et sous la responsabilité exclusive du ou des arbitres 
 

Réserves/Réclamations : 
Après match 
 

L’arbitre demande au 
capitaine de chaque 
équipe s’il désire poser 
des réclamations ou s’il 
confirme une éventuelle 
faute technique déposée 
en cours de match. 
 

Si NON : l’arbitre raye    
la case et y inscrit la 
mention « R.A.S. » (pour 
« Rien à Signaler »). 
 

Si OUI : l’arbitre transcrit 
la réclamation sous la 
dictée du capitaine    
plaignant dans la case 
correspondante. Puis 
l’arbitre et les capitaines 
contresignent dans cette 
même case à la suite de 
la réclamation. 
 

Si une faute technique ou 
une réclamation ont été 
déposées, il convient à 
l’arbitre d’effectuer un 
rapport expliquant les 
faits reprochés, dans les 
48 heures. 
Pour le club plaignant, il 
convient de confirmer la 
faute technique ou la 
réclamation pour que 
celle-ci puisse être     
recevable. 

Signatures : 
 

L’Arbitre : 
 

L’arbitre signe une 
fois que toute les 
rubriques sont  
c o r r e c t e m e n t    
remplies et que les 
capitaines ont   
signés 
 

Les Capitaines : 
 

Le Capitaine de 
chaque équipe doit 
o b l i g a t o i r e m e n t  
signer après la 
rencontre. S’il est 
absent pour cause 
de blessure ou      
d e  s a n c t i o n             
d i s c i p l i n a i r e 
(disqualification ou 
expulsion), c’est     
l e  c a p i t a i n e           
remplaçant désigné 
qui signe la feuille. 
 

Ces personnes 
valident ainsi les 
mentions portées 
sur la feuille. 

Les indications concernant les joueurs / officiels disqualifiés doivent  
apparaître dans cette case avec la mention « avec rapport » ou « sans 
rapport ». S’il n’y a pas eu de disqualification, indiquer « R.A.S. » . 

En cas de Disqualification 
pour 3ème exclusion 

En cas de disqualification 
directe 

L’arbitre indique « R.A.S. » s’il ne s’est rien passé. 
 

Si une sanction devant donner suite à un rapport a été donnée, 
il inscrit « Rapport à suivre pour la disqualification de Mr… du 
club de…,  suite à…(décrire la faute de façon brève) » 
 

Il y transcrit tous les faits devant faire l’objet d’un rapport. 
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